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•Ecoles de réfom.o 5,940.00

Ecoles industritlli = 6,000.00

Faisant un total de §187.?ôO.OO

pour les inàtituiioiiâ de charilé.

On peut dire que les chiffres élevés de ces ;'.l.ocaiion9 aux
instituiions de bienfaisance est un legs qui nous a été trans-

mis par le gouvernernont de l'ancien ïie Province du Canada
et je ne vois guère commer. an grand nombre de ces institu-

«tions si importantes pourraient .se maintenir sans le .'>ecours

«de la Provi.ice. Mais, d'un autre côié, il e:^t fort dé^sirable

que les seeours donnés ne le soient que pjur ai 1er des

institutions de bierifaisance privée, pour seconder dessacri-

'ficss personnels, et non comme le principal point d'appui.

DIVKRS SERVICES.

(îazette Officielle S 9,100.00

Arbitraire, sous l'acte conslitulionnel 5,000.00

Divers 20,000.00

En tout $34,100.00

GOLLECnoX, ADMINISTKATION ET AUTKES CIIARGE.S DU RKVEXU.

Fonds d'eiBpnmt municipal en vertu dea statuts

rîfondus du B. C, Cap. 1 10, pour rencontrer les

demandes peiniatiL i'anuôe '^ 5,000.00

Voilà encore un de ces prôcierx legs que nous a trans-

.mis le gouvernement du Canada-Uni.
En vertu dv.s statuts que je viens de citer, $t,200 sont

.-alloiiCes pour subvenir à la '" nstruction des palais de

justice dans letj comtés. Cette subvention doit être prise

tsur les revenus d'une partie des ré,î0rvc3 du clergé affectées

à cette lin.

Pour montrer ce q ji restera de ce fonds quand les ap-

'propriations siiront payées, j'ai indiqué d'une manière
' péciale le revenu provenant de ces terres dans les comptes

: publics.

TEUliES DE LA COUKONNE.

Service d'enregistrement (pour les cadastre!-) $25,000.00
Prenant en considération l'importance de ce travail et

les avantages quo le pays en retirera, j'ai augmenté de

'$5,000 cette allocation. Je ngrette seulement de n'avoir

pu l'augmeuier davantage pour l'antiée prochaine; mais
j'espère pouvoir faire cette aiignuntation dans une autre

occasion.
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